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ARTICLE 40 TER

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« économique, social »

le mot :

« sanitaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de prévoir que le rapport sur l’usage des pesticides traite aussi de la question de la
santé des utilisateurs professionnels et non professionnels.

En  effet,  désormais  la  jurisprudence  admet  l’impact de  ces  produits  sur  la  santé  des
agriculteurs en reconnaissant notamment certains cas de maladies neurodégénératives comme des
maladies professionnelles.


